
Permis de conduire - Modifications de la législation au 01.01.2021 
Catégories obtenues AVANT le 01.01.2021 
 

AP-Veilles légales OAC 2021                                                                 21.10.2020 

 
Différentes situations pour les catégories motocycles 
 
Catégories obtenues avant le 
01.01.2021 

Vous souhaitez obtenir à 
partir du 01.01.2021 

Exigences Validité du permis 
d’élève 

Véhicule d’examen 

 
A1 45km/h avec B  
(ancien F) 

 
A1 

 
IPB 12h 
Pas d’examen pratique 
 

 
4 mois 

 
Sans examen 

A1 B 
les candidats nés en 
2003 ne sont pas 
soumis au délai 
d’attente s’ils prennent 
le PE en 2021 

Examen pratique 
Attention ; les candidats nés en 
2002 doivent obtenir leur PE en 
2020 pour éviter le délai d’attente 
(OFROU 03.07.2019) 

 
 
24 mois 

une voiture automobile de la 
catégorie B atteignant une 
vitesse d’au moins 120 km/h; 

 
 
A1 

 
 

A35kW 

 
IPB 4h 
Examen pratique 

 
 
4 mois + 12 mois 

Un motocycle de la catégorie A ne 
dépassant pas 35 kW et 0.20 à 
kW/kg au maximum. 

 
A35kW 
Cat. A1 obtenue avant le 
01.04.2003 
 

 
 
A 

 
 
Examen pratique 

 
 
12 mois 

 
Un motocycle de la catégorie A de 
minimum 35 kW et 0.20 à kW/kg. 
 

 
A35kW par examen 

 
A 

Deux ans de pratique de la conduite 
sans retrait de permis 
Possible si l’examen de conduite 
A35kW a été réussi jusqu’au 
30.06.2021. 1) 

 
Pas de PE 

 
Sans examen 

 
A25 kW ou A35kW 
(qui découle de la Cat. A1 obtenue 
avant le 01.04.2003 ; permis bleu) 

 
A 

 
PE valable 
Examen pratique 

 
12 mois 

un motocycle biplace sans side-car 
avec une puissance supérieure à 35 
kW ou dont le rapport entre la 
puissance du moteur et le poids à 
vide est supérieur à 0,20 kW/kg. 

 
1) Instructions OFROU du 09.10.2020 


